
L’enregistrement des statuts d’une SCI

Description

Depuis le 1er juillet 2015, il n’est plus nécessaire de procéder à l’enregistrement des
statuts d’une Société civile immobilière (SCI) suite à leur établissement.

Il est toutefois obligatoire de s’acquitter de cette obligation lorsque des biens
immeubles soumis à publicité foncière sont apportés à la société, ou lorsque la
rédaction des statuts de la SCI a été confiée à un notaire.

Selon la situation de la société et la nature des apports effectués, la SCI devra alors
payer des droits d’enregistrement pouvant atteindre, le cas échéant, 5% de la valeur
des apports en nature.

Créer ma SCI

L’enregistrement des statuts d’une SCI est-il
obligatoire ?

Jusqu’au 1er juillet 2015, il était obligatoire pour les sociétés, quelle que soit leur 
forme juridique, d’enregistrer les statuts de l’entreprise dans un délai d’1 mois suivant
leur établissement.

Cette obligation a toutefois été jugée chronophage et particulièrement coûteuse pour
les entreprises. Ainsi, la loi n°2014-1545 de simplification de la vie des entreprises du 
20 décembre 2014 a entrepris de supprimer l’obligation d’enregistrement des 
statuts, allégeant ainsi fortement les démarches incombant aux associés à l’occasion
de la création de leur société.

Néanmoins, dans certains cas, cette obligation est maintenue.

Dans quels cas est-il obligatoire d’enregistrer les
statuts ?
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Par application de l’article 635 du Code général des impôts, il est toutefois obligatoire
d’enregistrer les statuts de la SCI dans 2 cas spécifiques :

Des associés ont effectué des apports en nature au bénéfice de la société
Les statuts ont été rédigés par acte authentique devant notaire.

 Zoom : Outre l’enregistrement des statuts, les associés doivent accomplir de
nombreuses démarches pour créer une SCI. Si celles-ci s’avèrent trop contraignantes,
sachez que vous pouvez confier l’ensemble des formalités de création à LegalPlace.
A l’aide d’un questionnaire personnalisé rempli par vos soins, nos équipes se chargent
de toutes les démarches, dont la transmission du dossier d’immatriculation au greffe.

En cas d’apports en nature

Afin de créer une SCI, il est indispensable de constituer le capital social de la société,
dont le montant doit être précisé dans les statuts. A ce titre, chaque associé doit
effectuer des apports au capital de la SCI, et recevra en échange des parts sociales
au prorata de leur contribution.

Les apports peuvent être de 2 types :

Apports en numéraire : il s’agit d’apports de sommes d’argent, dont au moins la
moitié doit être déposée sur un compte bancaire ouvert au nom de la société.
Une fois cette formalité réalisée, les associés reçoivent un certificat de dépôt des
fonds qu’il convient de joindre au dossier de déclaration de création de la SCI à
destination du greffe.
Apports en nature : il s’agit d’apports de biens meubles ou immeubles, qu’il
convient d’estimer préalablement au transfert de propriété afin de les
comptabiliser dans le capital social.

Bon à savoir : les statuts faisant uniquement mention d’apports en numéraire ne
nécessitent pas d’être enregistrés au Service des impôts des entreprises (SIE).
L’obligation est toutefois maintenue en présence d’apports de biens immeubles à la
société.

2 types de biens immeubles imposent d’enregistrer les statuts :

Biens immobiliers classiques : logements, locaux à usage professionnel,
terrains…
Fonds de commerce
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Selon la nature du bien, les droits d’enregistrement dus ne seront pas calculés de la
même manière.

Attention : 2 garanties différentes pèsent sur l’associé qui effectue un apport en
nature au profit de la SCI :
– Garantie des vices cachés : la société peut se retourner contre l’associé apporteur
lorsque des vices non présents au moment de l’apport empêche tout usage normal du
bien ;
– Garantie d’éviction : la société peut se retourner contre l’associé apporteur
lorsqu’un trouble la prive de la possession du bien apporté.

En cas de rédaction des statuts par un notaire

Du fait de l’importance de cette formalité dans la procédure de constitution de la SCI,
les associés de la société peuvent choisir de confier la tâche de rédiger les statuts à
un notaire. L’expertise juridique de ce professionnel du droit leur assure en effet
d’obtenir des statuts d’une grande qualité reflétant les objectifs envisagés pour la
société.

Bon à savoir : Lorsque des associés effectuent des apports de biens soumis à
publicité foncière, le recours aux services d’un notaire est toutefois obligatoire. Il ne
leur est alors pas possible de rédiger seuls les statuts par acte sous seing privé.

La qualité de l’auteur de l’acte impose aux associés de procéder à l’enregistrement
des statuts auprès du Service des impôts des entreprises (SIE), et de payer les droits
d’enregistrement afférents. En effet, par application du premier alinéa de l’article 635
du Code général des impôts, les documents élaborés par un notaire, en tant qu’officier
public, sont soumis à enregistrement.

Quand procéder à l’enregistrement des statuts ?

Lorsqu’il s’agit d’une formalité obligatoire, l’enregistrement des statuts est une étape
importante de la procédure de création d’une SCI, qui se décompose comme suit :

1. Réalisation d’apports au capital social
2. Rédaction et enregistrement des statuts
3. Publication d’un avis de création de SCI dans un journal d’annonces légales
4. Immatriculation de la SCI au Registre du commerce et des sociétés (RCS)
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À noter : Les statuts doivent être enregistrés dans un délai d’1 mois suivant leur
signature.

Où enregistrer les statuts de la SCI ?

L’enregistrement des statuts de la SCI s’effectue auprès d’un interlocuteur différent
selon la situation de la société :
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En cas d’apport de biens immeubles : le document doit être déposé auprès
des Services de publicité foncière et de l’enregistrement (SPFE).
En présence d’un acte authentique : le document doit être déposé auprès des
Services départementaux de l’enregistrement (SDE), correspondant au pôle
enregistrement du Service des impôts des entreprises (SIE) de la résidence du
notaire.

Combien coûte l’enregistrement des statuts ?

En principe, l’enregistrement des statuts est une formalité gratuite.

Par exception, des droits d’enregistrement peuvent être dus dans 2 cas :

Apport de biens immeubles soumis à publicité foncière ;
Apport de fonds de commerce.

Le montant de ces droits varie selon le type d’apport effectué :

Apport pur et simple : l’associé apporte un bien à la SCI et reçoit uniquement
des parts sociales en contrepartie de sa contribution au capital. Cette opération
ne s’assimile pas à une vente d’immeuble car il s’agit d’une mutation à titre
gratuit. A ce titre, elle bénéficie généralement d’une exonération de droits.
Apports à titre onéreux : l’apport du bien à la SCI est rémunéré dès la
réalisation de l’opération. L’apporteur n’est pas identifié comme un associé de la
société car la contrepartie dont il bénéficie l’exclut de la participation aux risques
sociaux. L’apport à titre onéreux s’assimile donc à une vente d’immeuble.
Apport mixte : l’apport cumule les caractéristiques des 2 autres types d’apports.
Il s’agit par exemple de la situation où l’associé apporte un bien hypothéqué à la
société et confie à la SCI le soin de régler l’hypothèque qui lui est associée. Il
apporte donc un bien et reçoit des parts sociales en échange, mais parvient à
négocier une contrepartie supplémentaire. Ce type d’apport fait l’objet d’une
taxation spécifique : un droit de mutation est payé sur la valeur nette de l’apport,
et un autre sur le passif pris en charge par la société selon la nature de l’apport.

En cas d’apport de biens immeubles

Le montant des droits d’enregistrement dus varie selon le régime fiscal de la SCI.

Régime fiscal Taxation des apports
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SCI à l’IR

Apport pur et simple : 0% 

Apport mixte : taxé 2 fois

      Sur le passif : 5%

      Sur la valeur nette : 5%

Apport à titre onéreux : 5%

SCI à l’IS

Apport pur et simple :

      D’un associé personne physique : 5%

      D’un associé personne morale soumis à l’IS : 0%

Apport mixte : taxé 2 fois

      Sur le passif : 5%

      Sur la valeur nette : 5%

Apport à titre onéreux : 5%

En cas d’apport de fonds de commerce

Lorsque le bien apporté à la SCI est un fonds de commerce, qui doit être enregistré
dans un délai d’1 mois suivant la date de réalisation de l’apport, l’opération est taxée
dans certains cas précis par application d’un barème spécifique:

Fraction de la valeur inférieure à 23 000€ : 0%
Fraction de la valeur comprise entre 23 000€ et 200 000€ : 3%
Fraction de la valeur supérieure à 200 000€ : 5%

Régime fiscal Taxation des apports
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SCI à l’IR

Apport pur et simple : 0% 

Apport mixte : taxé 2 fois

      Sur le passif : 5%

      Sur la valeur nette : application du barème

Apport à titre onéreux : application du barème

SCI à l’IS

Apport pur et simple :

      D’un associé personne physique : application du barème

      D’un associé personne morale soumis à l’IS : 0%

Apport mixte : taxé 2 fois

      Sur le passif : 5%

      Sur la valeur nette : application du barème

Apport à titre onéreux : application du barème

FAQ

Comment enregistrer les statuts d'une SCI ?

L'enregistrement des statuts s'effectue auprès du Service des impôts des entreprises
(SIE) compétent. Il s'agit du Service de publicité foncière et de l'enregistrement
(SPFE) lorsque les statuts font mention d'apports de biens soumis à publicité foncière,
ou du Service départemental de l'enregistrement (SDE) lorsque les statuts sont
rédigés par acte authentique sans apports de biens soumis à publicité foncière. Il
convient de prendre rendez-vous avec le service compétent pour procéder à
l'enregistrement.

L'enregistrement des statuts d'une SCI est-il payant ?
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Il est en principe gratuit. Par exception, des droits d'enregistrement d'au plus 5% de la
valeur du bien apporté peuvent toutefois être requis en cas d'apport de biens soumis à
publicité foncière ou de fonds de commerce.

Comment enregistrer une SCI auprès du greffe ?

L'immatriculation de la SCI au Registre du commerce et des sociétés (RCS) s'effectue
suite au dépôt d'un dossier de déclaration de création de société. Après validation du
dossier, le greffe inscrit la SCI au RCS et au répertoire Sirene, et lui communique
dans les plus brefs délais son extrait Kbis, son numéro SIREN et son numéro SIRET.
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